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Canton de Vaud

Commune de St-Prex

Approuvé par la Municipalité de St-Prex 

dans ses séances du 21 janvier 2004

et du 28 août 2006 

Le Syndic : La Secrétaire :

Soumis à l'enquête publique 

du 21 janvier 2004

au 20 février 2004

et du 8 septembre 2006

au  9 octobre 2006

Le Syndic : La Secrétaire :

1 2

Adopté par le Conseil communal

dans la séance du 31 octobre 2007

 

Le Président : La Secrétaire :  

3

Approuvé préalablement par le Département compétent

le : 

Le Chef du Département : 

4

Mis en vigueur, 

le : 
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